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OUTRAGES ENVERS UN MINISTRE DU CULTE CATHOLIQUE. 

Hubert Caillot, ouvier couvreur à Reiras, est un ancien militaire 

qui a fait la guerre d'Espagne, où il a reçu d'honorables blessu-

jfjg, Le vieux troupier a des idées assez exaltées, et surtout quand 

il a bu. Au fond, Caillot est bon enfant, et si la tête est chaude, le 

eEur est excellent. Tel est l'homme qui comparaît devant le Tribu-

nal sous la prévention d'un délit grave, et que menacent les dis-
positions de la loi du 25 mars 1822. 

Après plusieurs libations dans deux ou trois cabarets de cette 

ville, Caillot, à qui son état d'ivresse permettait à peine de se 

soutenir, retournait chez lui, accompagné de la femme Rousseau 

et des nommés Carrier et Verdisson, qui l'aidaient dans sa marche 

chancelante. Chemin faisant, la conversation roula sur l'influence 

du clergé en Espague, dont Caillot a parcouru les principales con-

trées. Chacun disait son mot, émettait son opinion. Caillot, que 

cet entretien animait singulièrement, proférait d'énergiques paro-

le contre les prêtres espagnols, qu'il représentait un crucifix 

dans la main et un poignard dans l'autre, et qu'il accusait d'avoir 

assassiné nos soldats. Il continuait ses véhémentes déclamations 

danser, c'est-à-dire, ajoutons-nous, comme on danse depuis long-

temps à Trianon. La grisettc soutient qu'elle n'a pas fait de ma-

nières, qu'elle n'en fait jamais, mais, en revanche, elle se plaint 

amèrement de celles des agens préposés à la conservation de la 

morale publique et des mœurs, qui, dit-elle, ont eu la cruauté de 
la faire passer d'un séduisant jardin dans une hideuse caserne. 

Quelques jeunes gens et une demoiselle, appelés à la requête des 

prévenus, ont été entendus. Leurs dépositions n'ont pu détruire ni 

affaiblir celles si claires, si explicites des témoins à charge. 

Malgré les efforts du défenseur, Auguste et Françoise ont été 

condamnés chacun à vingt-cinq francs d'amende et solidairement 
aux frais du procès. 

COLONIES FRANÇAISES. 

encore un ! » Et en même temps il fit un geste qui effraya cet 

ecclésiastique , au point de lui faire prendre la fuite. Les person-

nes présentes mirent bientôt fin à cette déplorable scène. 

Aujourd'hui, devant les magistrats, Caillot, beaucoup plus cal-

me, répond aux questions qui lui sont adressées, qu'il ne se rap-

pelle rien, et que, s'il s'est livré à des actes répréhensibles, il en 
éprouve un profond regret. 

Les débats, et notamment la déposition pleine de bienveillance 

de.M. l'abbé Maille, ont fait perdre à cette cause le caractère de 

gravité qu'elle avait d'abord présenté. Aussi le Tribunal, se mon 

trant également indulgent, a-t-il, après un court délibéré, ren 

voyé purement et simplement le prévenu des fins de la plainte. 

Dès qu'il a entendu le prononcé du jugement, Caillot se lève, 

la joie peinte sur les traits. Il va se retirer, lorsque soudain, et 

comme dirigé par une secrète inspiration, il s'avance vers le banc 

où est encore assis M. l'abbé Maille. « Monsieur , lui dit-il , en lui 

prenant la main et en poussant des sanglots qui étouffent presque 

sa voix, Monsieur, je vous demande pardon, si je vous ai offensé. 

— Mon ami, lui répond le digne ministre, il y a long-temps que 
je vous ai pardonné. 

«Bien, Caillot! bien! dirent tous les auditeurs, vous êtes un bra-

1% un honnête homme ; c'est comme cela qu'il faut réparer ses 
torts.» 

VOL DE BOUCLES D'ORÉILLES. 

La prévenue et la.plaignante ont à elles deux quinze ans. La 

première aàpeine atteint son second lustre : c'est Ernestine S... 
Voici ce que nous apprennent les débats : 

Mctorine B se trouvait dans l'église de Saint-Jacques, lors-

qu elle fut accostée par la jeune Ernestine, qui lui fit quelques ca-

resses et l'entraîna , tout en jouant, dans la rue des Tranchées , où 

elles s'assirent toutes deux sur un banc de pierre. La petite Victo-

rine était, comme on le pense bien , sans méfiance -, elle était loin 

de se douter, la pauvre enfant, du tour qu'allait lui jouer sa cama-

rade. Donc Ernestine dit à Victorine : « Tiens , tes boucles d'o-

reilles vont tomber-, attends, je vais te les remettre. » Et Victo-

rine de remercier Ernestine, et celle-ci de la quitter aussitôt. 

Dès que Victorine rentre chez ses parens, ceux-ci remarquent 

W elle n'a pl us ses boucles d'oreilles; instruits de ce qui vient de 
se

 passer, ils se livrent immédiatement à d'activés recherches, qui 

1
u

i amènent bientôt la découverte de la coupable. 

. Conduite chez le commissaire de police, et forcée d'expliquer 

* Possession de bijoux qui ne lui appartiennent pas, Ernestine a 

"abord recours au mensonge. Elle prétend .avoir fait une trou 
a
'j'e; mais, pressée de questions, elle finit par tout avouer. 

^ l'audience, Ernestine, les larmes aux yeux, a réitéré ses 

}eux. Victorine a raconté, avec toute la naïveté de son âge, les 
"■constances du vol commis à son préjudice. 

hurles conclusions conformes du ministère public, le Tribunal, 
n
?

a
/[ue la prévenue n'avait point agi avec discernement, l'a 

• imttée eta ordonné qu'elle serait rendue à ses parens, avec in-
j
 c

'ion à ceux-ci de la mieux surveiller à l'avenir. 

Audience du 27 septembre. 

OUTRAGE PUBLIC AUX MOEURS. 
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 de nos élégans et une des beautés de Trianon sont assis sur 
des prévenus. 
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" CONSEIL DE GUERRE PERMANENT DEj LA DIVISION D'ALGER. 

(Correspondance particulière. ) 

Séance du 12 septembre 1838. 

(Présidence de M. Rambaud, colonel du 48° de ligne.) 

Les assassinats se multiplient à Alger d'une manière effrayante, 

et le 1
er

 conseil de guerre s'est vu, dans ces derniers temps, dans 

la nécessité de prononcer plusieurs fois la peine capitale. 

Alaséancede ce jour comparaissait, sous le poids d'une sembla-

ble accusation , le nommé Faucheron, fusilier à la 5
e
 compagnie; 

voici dans quelles circonstances : 

La compagnie campait aux environs de Bouffarick ; dans le cou-

rant du mois d'août dernier, un vol de bestiaux avait été commis 
au préjudice d'un colon par les Adjoutes 

Le lendemain de ce vol , Faucheron crut apercevoir non loin du 

camp les bestiaux volés la veille; il s'arma de son fusil, et, malgré 

la défense qui lui fut faite par ses chefs, il quitta le camp, se jeta 

dans les ravins et parvint à rassembler une assez grande quantité 
de bœufs qu'il voulait, disait-il, conduire à Bouffarick et les remet-
tre à celui qui les avait perdus 

Un des sergens de la compagnie, accompagné de deux ou trois 

soldats, se mit à sa poursuite ; près d'être atteint, Faucheron cou-

cha en joue le sergent et le menaça de mort, s'il tentait de le pren 

dre. Mais un soldat se rappelle que la veille une inspection d'ar-

mes a été faite dans la compagnie: queles fusils ont été déchargés 

La personne qui avait fait des offres à Lereina était un certain 

Francisco-Garcia Antonin, marchand d'eau {aguador) de la fon-

taine de ville. Il lui avait dit que, dans une des maisons où il por-

tait de l'eau, on organisait une excellente entreprise ( cosa muy 

buena), et que s'il voulait y prendre part, il n'y aurait rien à 
perdre. 

Lereina obtint avec adresse qu'Antonin lui confiât le secret 

de l'affaire, et, dès qu'il s'aperçut qu'il était question d'une conspi-

ration contre le gouvernement de dona Isabelle II, il feignit 

d'être dégoûté du système actuel et fit entendre qu'il n'hésiterait 

pas à prendre part à quelque entreprise qui aurait pour but de le 

renverser. Alors Antonin le mit en rapport avec don Juan Alvarez 

Menendez, qui faisait partie delà 3
e
compagnie du 1

er
 bataillon de 

la garde nationale de Madrid, et tenait une boutique sur la place 

Santa Catalina de los Uonados. Ils eurent ensemble plusieurs con-

férences, et Alvarez dit à Lereina que s'il voulait recruter du 

monde et faciliter le moyen d'obtenir des armes, on lui assurerait 

un grade dans la faction qu'on organisait. Lereina consentit à tout 

ce qui lui était demandé-, mais il avait soin de faire connaître à 

l'autorité, par l'intermédiaire de son capitaine, tous les renseigne-

mens qu'il pouvait acquérir. C'est dans ces circonstances que, le 

soir du 12 juillet dernier, il reçut un billet d'Alvarez qui le priait de 

venir chez lui. 11 fut exact à ce rendez-vous et y rencontra un in-

connu avec lequel ils discutèrent sur le moyen le plus sûr à pren-

dre pour faire sortir de Madrid les fusils dont Lereina supposa être 

possesseur. Il fut convenu que lendemain à sept heures du matin 

Alvarez, accompagné d'un domestique, irait chercher ces armes, 

parce que c'était le soir même qu'éclaterait la conspiration dans 

laquelle, lui disait-on, devaient entrer une partie de l'artillerie de 

la garde royale et un bataillon de la garde régente. A l'instant 

même don José-Perez Lereina prévint un adjudant du capitaine-

général de tout ce qu'il savait et demanda qu'on lui remît les trois 

fusils qu'on lui avait offerts, afin qu'il pût découvrir plus facile-

ment toute cette intrigue. On les lui livra, et, le lendemain dans la 

matinée du 13, Alvarez se présenta chez Lereina , accompagné 

d'un domestique. Il fit un paquet des quatre fusils, car celui que 

Lereina possédait comme garde national fut joint aux trois qu'il 

avait reçus de la capitainerie générale; on les enveloppa d'une 

natte de jonc, et on les fit sortir de Madrid par la porte Saint-
Vincent. 

Cependant l'autorité supérieure militaire avait pris des mesures 

pour déjouer le plan des conspirateurs. Plusieurs gardes nationaux 

déguisés en paysans, comma .id '5- par don Nicolas Alonzo, adju-

dant du capitaine-général, suivirent le porteur du paquet, Dione-

sio Celdas, et s'arrêtèrent auprès de la maison de campagne du 

Pl 
à ce titre, pensant que ses représentations auront plus de suc-

cès , il veut s'avancer pour lui parler ; mais Faucheron, qu'ani-

mait la colèrê, n'écoute rit n et menace son camarade de faire 

feu sur lui s'il fait un pas de plus. Ce dernier ne se décourage pas; 

il avance, mais l'arme dirigée sur lui part, fait feu, il tombe mort. 

C'est à raison de ce fait établi que Faucheron paraît devant le 

conseil sous l'accusation d'assassinat sur la personne de son ca-
marade. 

M. de St-Angc, capitaine au 48
e
 de ligne, remplissant l'office de 

rapporteur, qui, pendant le cours de ses fonctions, a déployé un ta-

lent remarquable , a soutenu l'accusation et conclu à ce que Fau-
cheron fût condamné à la peine de mort. 

La défense, confiée à Labarrère par l'accusé, présentait de 

graves difficultés. Ce défenseur s'est attaché particulièrement à dé-

montrer que la circonstance aggravante de la préméditation n'é-

tait pas établie, et il a soutenu que le crime rentrait dans les dispo-

sition du dernier paragraphe de l'article 309 du Code pénal or-
dinaire. 

Malgré les efforts de la défense, Faucheron a été condamné à la 

peine de mort , à la majorité de 5 voix contre 2. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

CONSEIL DE GUERRE DE MADRID. 

(Correspondance particulière.) 

Septembre 1838. 

PROCÈS DU GÉNÉRAL FUEN MAVOR, DE ME-

- CONDAMNATION. — MISE EN CHAPELLE. 

CONSPIRATION CARLISTE. 

NENDEZ, ETC., ETC. 

EXECUTION. 

Voici les détails complets du procès que vient de juger le Con 

seil de guerre de Madrid, réuni pour statuer sur le sort des indi-

vidus compromis dans la conspiration carliste dont les journaux 
ont ces jours derniers annoncé l'issue : 

Dans les premiers jours du mois de juillet dernier, José Perez 

Lereina, faisant partie de la 6
e
 compagnie du 1

er
 bataillon de la 

garde nationale de Madrid, déclara à don Eulogio Aguirre , son 

capitaine, que des tentatives avaient été faites pour l'engager à 

en entrer dans une conspiration carliste qui avait pour but d'or-

ganiser quelques bandes de rebelles dans les villages qui avoisi-

nent la capitale. Il ajouta que pour découvrir les noires intrigues 

des ennemis de la liberté, il avait feint d'adhérer aux propositions 

qui lui étaient faites. On donna avis de cette dénonciation au ca-

pitaine-général, qui répondit que Lereina devait continuer ain-

si qu'il avait commencé ; il l'engagea à faire connaître à l'autorité 

tout ce qui viendrait à sa connaissance, en lui promettant qu'as-

sistance lui serait donnée chaque fois que cela serait nécessaire. 

On voulut arrêter don José Ortiz ; mais, au lieu de se rendre, il 
se mit à fuir rapidement. Don Alonzo, un pistolet à la main, se 

mit à sa poursuite, le menaçant do faire feu s'il ne s'arrêtait pas. 

Ortiz n'en continuait pas moins à se sauver, lorsque, dans sa cour-

se, il tomba dans un trou assez profond ; don Alonzo se précipita 

aussitôt sur lui, le fit prisonnier et le reconduisit dans la maison de 

campagne du comte de Cuba. On saisit également dans cette mai-

son ou dans ses dépendances, dona Maria-Rodrigucz, épouse d'Or-

tiz ; Jacoba Penas, femme de Marcelin Magueda, qui avait charge 

de garder la maison. Quanta celui-ci, il est disparu, et, comme 

on n'a pas eu do ses nouvelles, il a été jugé par contumafce {en re-

beldia). On prit encore Juana Lopez, parente de la Jacoba; Victo-

ria Eglesias et Andréo Rodriguez, qu'on avait vu sortir de cette 

maison ; Dionisio Celdas, qui portait le paquet de fusils, et Ramon 

Batalsa, qui lui servait de guide. On procéda aussitôt dans cette ha^ 

bitatlon à une scrupuleuse perquisition ; on y trouva quatre che-

vaux, un nombre égal de lances, un certain nombre de fusils, des 

pistolets, des sabres, des cartouches, des pierres à feu, quelques 

objets d'habillement, un chariot avec une couverture de volontai-

res royalistes, et enfin juelques effets militaires qui furent con-

duits a la capitainerie générale. Quant aux prisonniers, ils furent 

déposés dans différentes prisons. Le lendemain, on arrêta don 

Juan Alvarez, don Juan Percz Lereina, qui pendant les premières 

poursuites fut retenu au quartier de Saint-Thomas, et enfin Pa-
guador Francisco-Garcia Antonin. 

On instruisit l'affaire, et, dans le premier interrogatoire qu'on lui 

fit subir, don José Ortiz de Velasco répondit qu'il s'était échap-

pé d'Estclla et était venu à Madrid parce qu'il n'aimait pas le 

gouvernement du prétendant. Depuis, il a avoué qu'il était géné-

ral carliste. Il a ditqu'il était venu avec l'autorisation de son gou-

vernement pour ménager un accommodement avec Isabelle II ; que, 

dans ce but, il avait eu plusieurs entrevues avec don Fermin Ca-

ballero, député aux cortès, qui lui avait offert de lui procurer un 

sauf-conduit du capitaine-général, afin qu'il pùtsc présenter à Ma-
drid et accomplir sa mission. 

11 ajouta que, sortant un soir, pour prendre le frais, de la mai-

son de campagne du comte de Cuba, il avait entendu deux indi-

vidus qui causaient de politique. Il avait jugé à la voix que l 'un 
d'eux était don Fermin Caballero. D'après ce qu'il avait pu saisir 

de leur convei sation, il avait pensé qu'il était question d'une con-

juration en sens républicain. Les dernières paroles qu'ils avaient 

prononcées étaient celles-ci : « Ya pronto cesaran nuestros pade-

cimientos. (Bientôt tout nos maux finiront.)» 11 donna encore 

quelques détails sur cette affaire. On décida quelle serait l 'objet 

d'une instruction séparée, encore que la plupart des circonstances 

énoncées par don José Ortiz eussent été reconnues controuvées. 

De ces faits, le ministère public {el senor fiscal) fit résulter la 

preuve des crimes suiyans : il accusa don José Ortiz de Velasco 

d'avoir été chef de faction et d'avoir conspiré contre le gouverne-

ment de dona Isabelle II ; il reprocha à don Juan Alvarez d'avoir 

servi d'intermédiaire afin d'embaucher des hommes et d'acheter 

f 



des àfrrlês pour le service de la faction; el il conclut à ce que ces | 
deux individus fussent passés par les armes. 

Le procureur fiscal requit que Francisco Garcia Antonin fût con^ 
damné à deux années de présides ; Andréo Rodriguez et Antonio 
Iglesias à une année seulement; Manuesa Ferez, qui a été arrêtée 
quelques jours après celui-ci, à deux mois de prison. Il demanda 
que dona Maria Rodriguez, épouse d'Ortiz, eût pour toute peine la 
détention qu'elle avait subie. Quant aux autres accusés, il de-
manda leur absolution. 

Lorsqu'on eut achevé la lecture des défenses, le président du 
Conseil de guerre, qui se réunit dans le quartier d'infanterie de la 
milice nationale, prévint les accusés que s'ils avaient quelque chose 
à alléguer pour leur justification, le Conseil était prêt à les enten-

dre. 
Un seul des accusés fit usage de ce droit : c'était un jeune hom-

me d'une trentaine d'années, d'une taille ordinaire, vêtu très pau-
vrement, et qui inspira la plus grande compassion aux assistans 
par la manière dont il répondit aux questions suivantes qui lui fu-

rent adressées par le président : 
Le président. Comment vous nommez vous?— R. Francisco Gar-

cia, de mon état aguador. 
D. Pour quel motif êtes vous poursuivi?—R. Pour conspiration. 
D. Quels sont les moyens que vous pouvez invoquer pour votre 

justification? — R. C'est que je suis celui qui a fait découvrir la 

conspiration. 
I). Quelle preuve en donnez-vous ?—R. C'est que je me suis 

adressé à un homme d'opinions très libérales. 
Le président. Ainsi vous alléguez qu'en vous adressant à Lereina 

c'était dans l'intention de faire parvenir par son intermédiaire un 
avis au gouvernement?—R. Bien certainement, car autrement je 
me serais bien gardé de m'adresser à une personne dont tout le 
monde connaissait aussi bien les opinions libérales. 

Le procureur fiscal : Et Juan Alvarez, n'était- il pas libéral ? — 
R. Je sais seulement qu'il était garde national. 

Le président : Accusé , avez - vous encore quelque chose à 
dire? — R. Non, seigneur. 

Le président : Vous pouvez vous retirer, et soyez sûr que jus-

tice sera faite. 
Le Conseil entra ensuite en délibération •, la sentence qu'il a 

rendue est à-peu-près conforme aux conclusions du procureur-
fiscal ; seulement la durée de la peine requise contre Francisco 
Garcia a été réduite à quinze mois de présides. Les femmes de don 
José Ortiz et d'Alvarès ont été acquittées. 

Le 17 septembre 1838, à onze heures du matin, don José Ort iz 
de Velasco et Juan Alvarez Menendez, condamnés à souffrir la 
peine du garrot vil (1), par sentence du conseil de guerre du 13 
de ce mois, sont entrés en chapelle. 

La sentence leur a été lue au greffe de la prison par le fiscal 
militaire, en présence du juge de première instance don Juan José 
Rodriguez de Valdeoseras. Les deux condamnés ont écouté cette 
lecture sans manifester beaucoup d'émotion. Lorsqu'elle a été ter-
minée, Ortiz a dit qu'il protestait contre la sentence, parce qu'elle 
était rendue au nom de don José Ortiz de Velasco , au lieu de l'ê-
tre à son nom, qui est José Maria Fuen Mayor, maréchal-de-eamp 
et commandant-général de l'armée de Navarre ; il ajouta qu'il 
était venu à Madrid non pour conspirer, mais pour remplir une 
mission importante de son gouvernement. 

Le juge a répondu qu'il donnerait connaissance de cette pro-
testation à l'auditeur de la guerre; que néanmoins il fallait qu'il 
entrâten chapelle. Le général Fuen Mayor s'y rendit sans en paraître 
troublé. Il demanda qu'il lui fût permis de voir sa femme , ainsi 
que son cousin Rosil de Campuzano, pour leur faire ses adieux. 
La première partie de sa demande lui fut refusée, mais on lui ac-
corda la seconde, et le secrétaire de l'association des prisons 
s'empressa d'aller prévenir le comte' de Campuzano des désirs de 
son parent. 

Le condamné réclama la permission d'adresser une supplique à 
la reine; il demanda à ne pas mourir par le garrot vil et par la main 
du bourreau, mais à être traité comme un militaire et à être passé 
par les armes. On ne lui refusa pas la permission d'adresser cette 
demande, et le condamné la dicta au frère majeur de la fraternité 
de paix et de charité qui l'assistait en chapelle; celui-ci l'écrivit 
sur l'autel même de la chapelle. Voici commènt elle était conçue : 

EXPOSITION A S. M. 

«Senora, don José-Maria Fuen Mayor, maréchal-de-camp de l'ar-
mée de Navarre, chevalier de l'habit de Saint-Jacques, grand'-
croix de Saint-Ferdinand, etc., etc., expose avec respect à Votre 
Majesté, qu'ayant été condamné à mort sans qu'on ait obsevé les 
formalités légales ni respecté les fueros, cette peine lui est moins 
douloureuse que l'idée de souffrir un supplice ignominieux dont 
son rang devrait le garantir. 

» C'est pourquoi il supplie Votre Majesté de commuer cette 
peine et d'ordonner qu'il soit fusillé, ce qui est une peine plus 
conforme à son rang, et plus en harmonie avec la guerre, cause 
de sa condamnation. 

» J'attends cette grâce de Votre Majesté, à laquelle puisse le 
ciel réserver de longues années. 

» Madrid, 17 septembre 1838. 
» José-Maria FUEN MAYOR. » 

C'était autrefois l'usage que le bourreau entrât en chapelle en 
môme temps que le condamné ; mais maintenant cette coutume 
n'est plus observée. Dans cette circonstance cependant on l'a mis 
en chapelle, dans la crainte que les carlistes ne parvinssent à enle-
ver le bourreau et à forcer de cette manière à exécuter militaire-
ment les condamnés. 

Quelques instans avant que les condamnés fussent mis en cha-
pelle, leurs femmes sortirent de la prison où elles avaient été 
renfermées. La femme de Fuen Mayor était accompagnée par un 
capitaine du régiment de la reine régente, qui lui avait servi de dé-
fenseur; celui de Manuela Perez avait été un adjudant de la place. 

Pendant toute la journée don José de Fuen Mayor a conservé le 
même calme, parlant avec ceux qui l'entouraient sans préoccupa-
tion et avec présence d'esprit. Alvarez au contraire était très 

abattu. 
Pendant toute la journée, le général Fuen Mayor a conserve un 

calme extraordinaire pour sa position, causant d'une manière fine 
et spirituelle avec les ecclésiastiques et les frères de la charité qui 
l'assistaient; sur toutes les matières excepté sur la politique, il 
montrait un esprit supérieur; il se plaignait d'une seule cho-
se : <( de ce qu'ayant tant de fois cherché la mort sur les 
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n'a pu se livrer au sotoitteil para; qu'on lai akip^udemaierit appris 
que son frère, qui était officier dans l'armée de la reine, avait été 
tué lorsque Basmauda a si malheureusement surpris Quintanar. 
« Ce nouveau malheur, disait-il, achève tout mon courage. » 

Dans la soirée il fit des dispositions testamentaires par lesquel-
les il institua sa femme héritière de tous les biens dont il pouvait 
disposer, et qui consistent en un domaine appelé de Valparaiso, 
avec moulin, pressoir, maison, jardin et terre de labour, etc. Il 
exprime dans son testament qu'il espère qu'avec le temps on 
rendra justice à sa mémoire et qu'on reconnaîtra qu'il n'a pas été 
condamné pour un délit honteux ni infamant, mais bien pour une 
cause politique. 

Son courage ne l'a pas abandonné un seul instant; il a, d'une 
main ferme, écrit à sa femme la lettre suivante : 

A ma senora dona Mariana Marentes de Fuen Mayor, de la part 
de son époux qui la chérit. 

Chapelle de la prison de Madrid, 18 septembre 1838. 

« Chère Mariana de mon coeur, la divine Providence a voulu 
que j'expiasse sur l'échafaud mes fautes religieuses. Louons sa sa-
gesse infinie, et louons la profondeur de ses desseins ; pour moi, 
ma bien-aimée, je meurs tranquille et résigné en ses divines dis-
positions, et je demande à son éternelle bonté qu'elle te donne la 
force nécessaire pour résister au coup que tu vas recevoir. Je sais 
combien tu es sensible et combien ta douleur sera grande. Mais 
j'ai confiance en la Vierge très sainte... elle ne t'abandonnera 
pas, et tu trouveras des consolations dans son inépuisable clémen-
ce et dans le précieux fond de religion doht tu as le bonheur d'ê-
tre douée. 

» Quand tu recevras cette lettre , ton époux n'existera plus ; 
mais si, comme je l'espère, Dieu me reçoit dans sa béatitude, je ne 
t'oublierai pas. 

» Je te rappelle qu'il faudra demander à Cacho le compte des 
fermages. 

» Adieu, ma bien aimée; demande pardon à tous ceux que j'ai 
vus dans cette prison, et notamment à dona Juana, Juanita, Mar-
quez et sa femme. C'est dans l'éternité que t'attend tou époux qui 
t'aime jusqu'au tombeau. 

« JOSÉ-MARIA FUEN MAYOR. » 

Après cette lettre , le condamné en a adressé une autre à ses 
frères : 
Aux senores don Vincente et don Pablo Fuen Mayor, de la part 

de leur frère chéri : 
« Pablo et Vincente , frères aimés de mon cœur, la divine Pro-

vidence a décidé que pour une cause politique j'expierais aujour-
d'hui sur l'échafaud mes fautes religieuses. Je pardonne à tous 
mes ennemis du plus profond de mon cœur. Faités-en autant, mes 
frères chéris, c'est le chemin de la béatitude. 

» Je vous supplie, en souvenance d'un frère qui vous a tant ai-
més, de continuer à vivre unis entre vous comme vous l'avez fait 
jusqu'à ce jour. Rappelez-vous tous deux quelquefois que jus-
qu'au tombeau votre image a été gravée dans mon cœur. 

» Je vous recommande, quoique je sache que cela n'est pas né-
cessaire, Mariana, mon épouse bien aimée, votre chère sœur, et 
dans cette confiance je descends tranquille dans la dernière de-
meure où nous aurons un jour le bonheur d'être tous réunis. 

» J.-M. FUEN MAYOR. » 

champs de bataille, il n'avait pu la rencontrer, et que lors-
c'était infâme et ignominieuse. » Il a peu 
mais, comme il l'a dit le lendemain, il 

qu'elle venait à lui, 
mangé dans la soirée ; 

(1) La nature de la peine dépend, en Espagne, non seulement de 
l'importance du crime, mais aussi du rang et de la naissance du 
condamné. La strangulation par suspension, ou garrot vil, était des-
tinée aux roturiers; la strangulation à l'aide d'un collier de fer, ou 
garrot, et la décapitation étaient réservées aux nobles. 

ment de Montluçoti (Allier), M. Meiîlet-Descouts (Jean n 
*-ire, en remplacement de M. Boucaumont, norarr,!^

8
,?

1
'
6
). 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Reillane arrn
n
1

e
'
Paix

 : 
de Forcalqmer (Basses-Alpes), M. Arnaud (Kn^^^^^m 
membre du conseil-général des Basses-Alpes en remn ?* nota're 
M. Pellegnn, démissionnaire; F ' remPlacernent de 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Saint-Firmin , 

ment deGap (Hautes-Alpes), M. Guibert (Joseph-Loui^ nVn!7
0n(,ise

-
en remplacement de M. Bernon, démissionnaire • vP pnt' tai re 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Bozo'uls arrondi 
de Rhodez (Aveyron), M. Boyer (Antoine),- propriétaire^ en

 S

r

Semet
« 

cernent de M. Taulan, démissionnaire ■ f'^^ire, en rempla-

Suppléant du juge-de-paix du canton de Pontailler-sur SaAn 

rondissementde Dijon (Côte-d'Or), M. Faivre ( Jean W, "?C ' ar ~ 
laire), notaire, en remplacement de M. Morizot, démissionna n41i" 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Ploukret arronri^'re; 

de Lanmon (Cotes-du-Nord), M. Le Guyon (Pierre-Marie? nn
t

 ement 

remplacement de M.Conen de Penlan, nommé iuge-de -niit ' en 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Thenon arrondit 
de Périgueux (Dordogne), M. Rouvet (Pierre), notaire enrêmn!"
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ment de M. Verliac, démissionnaire; ' remP'ace-
Suppléant du juge-de-paix du canton de Sarlat, arrondie . 

de ce nom (Dordogne), M. Michelot (Pierre), notaire en Si '' 
ment de M. Selves démissionnaire; ' remPtace-

Suppléant du juge-de-paix du canton de Guissac, arrondi«
om

 . 
duVigan (Gard), MM. Olivier (Elie-Frédéric) et DevillasSft

1
* 

guste Phineez), propriétaires, en remplacement de MM Fràit 
missionnaire, et Jallaguier, décédé ; ' ' Ue~ 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Sauve, même arrnnH-

sèment, M. Verdier (Emile), propriétaire, en remplacement rtê u 
Verdeille, décédé ; ue 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Nailloux, arrondisse™,^ 
de Villefranche (Haute-Garonne) , M. Pelous (Jacques-Vincent-Mirin 

Auguste), propriétaire, en remplacement de M. Albert décédé 
Suppléant du juge-de-paix du canton de Cologne, arrondissement 

de Lombez (Gers) , M. Mouchet (Jean-Jacques) , propriétaire rmir„ 
de Sirac, en remplacement de M. Mohic, décédé ; ' e 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Samatan, même arrondis 
sèment, M. Malbois (Gaudens), maire de Samatan, en remplace™™! 
de M. Larrealc, décédé; 1 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Beaurepaire arrondisse 
ment de Vienne (Isère) , M. Monnet (Joseph) , propriétaire en rem 
placement de M. Rostaing-Lavaluse , démissionnaire ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Montreuil-Bellcy arron 
dissementde Saumur (Maine-et-Loire), M. Aubert (Honoré- Wus 
te), en remplacement de M. Thoinault, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Verny, arrondissement 
de Metz (Moselle), M. Perdriset (Pierre-Noël), propriétaire, en rem-
placement de M. Poinsignon, décédé; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Courpierre, arrondisse-
ment de Thiers (Puy-de-Dôme), M. Broquin (Jean), notaire, membre 
du conseil d'arrondissement de Thiers, en remplacement de M. Pi-
natelle-Delapchier, démissionnaire ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton d'Ustarits, arrondissement 
de Bayonne (Basses-Pyrénées), M. Baratciart (Dominique, proprié-
taire, en remplacement de M. Souberan, démissionnaire ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Saint-Bonnet-de-Joux, 
arrondissement de Charolles (Saône-et-Loire). M. Pezerat (Henri), 
ancien greffier, en remplacement de M. Duptiis, décédé ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton d'Alby, arrondissement de 
ce nom (Tarn), M. Gaubert (Louis-Jean-Pierre-Marie-François), avo-
cat, en remplacement de M. Dartus, démissionnaire. 

Le lendemain 13 septembre, jour auquel l'exécution avait été 
fixée, quand Fuen Mayor fut vêtu du sac fatal, il montra une rési-
gnation religieuse à laquelle on devait peu s'attendre, puisqu'en 
entrant en chapelle, il avait dit à plusieurs reprises que ce qui lui 
paraissait plus terrible que la mort, c'était de marcher, pour la 
recevoir, avec la livrée de l'ignominie et dans la compagnie du 
bourreau. Après avoir mis ce vêtement, il embrassa les frères de 
la charité qui l'assistaient, et principalement quelques-uns d'entre 
eux qui faisaient partie de la garde nationale. 11 leur dit qu'il avait 
d'autant plus de plaisir à les embrasser, qu'étant d'une opinion 
différente de la sienne, les soins qu'ils lui avaient donnés étaient 
plus méritoires; il les remercia tendrement de l'assistance qu'ils 
lui avaient prêtée dans ses derniers momens. Il pria plusieurs per-
sonnes de l'accompagner jusqu'à l'échafaud. 

A onze heures il partit pour le supplice, au milieu de sa funèbre 
escorte, sans que sa sérénité en fût altérée; il demanda à tous ceux 
qui étaient détenus dans la prison , de prier pour son âme; il de-
manda pardon aux employés de la prison, fit la prière d'usage de-
vant l'image qui est à la porte. Il sortit et traversa la longue dis-
tance qui le séparait du lieu du supplice ; elle était couverte d'une 
foule immense. Enfin il monta sur le hideux ééhafaud; il voulut 
adresser quelques paroles aux assistans; mais, par une contrainte 
qu'on ne saurait que blâmer, l'autorité lui ordonna de se taire; il 
obéit et tendit son cou au bourreau. 

Alvarez Menendez, au contraire, depuis la veille était tombé dans 
le plus profond abattement; il fit aussi un testament; înais ses for-
ces physiques l'avaient abandonné aussi bien que son courage; il 
était déjà plus qu'à demi-mort quand il marcha à l'échafaud. 

C'està midi un quart que l'exécution du jugement a eu lieu; elle 
n'a été troublée par aucun incident. 

ont été 

PROMOTIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 28 septembre 
nommés : 

Juge-de-paix du canton de Requista, arrondissement de Rodez 
(Aveyron), M. Tourreil (Philippe-Alexandre-Joachim), licencié en 
droit, ancien juge-de-paix du canton de Villefranche (Tarn), en 
remplacement de M. Miîhac, démissionnaire; 

Juge-de-paix du canton de Pouancé, arrondissement de Ségré 
(Maine-et-Loire), M. Dupré fils (Eugène), propriétaire, suppléant 
actuel, en remplacement de M. Dupré père, démissionnaire; 

Juge-de-paix du canton de Roubaix , arrondissement de Lille 
(Nord), M. Marissal, juge-de-paix du canton de Cysoing, en rempla-
cement de M. Mimerel, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du même canton, M. Pennel (Henri-
Adolphe-Auguste), propriétaire, en remplacement de M. Dazin, dé-
missionnaire; 

Juge-de-paix du canton de Hagueneau, arrondissement de Stras-
bourg (Bas-Rhin), M. Hermann (Louis), licencié en droit, en rempla-
cement de M. Nessel, décédé ; 

Suppléant du juge-de-paix du 8° arrondissement de Paris (Seine), 
M. Vivien, ancien avoué au Tribunal de première instance de Paris, 
en remplacement de M. Gervais, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton d'Izernore, arrondissement 
de Nantua (Ain), M. Ribiollet (Pierre-Charles), notaire, en remplace-
ment de M. Bouvard, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Bourbon-l'Archambault, 
arrondissement de Moulins (Allier), M. Delaporte (Florent-Joseph-
André), notaire, en remplacement de M. Petit-Jean, démissionnaire ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Varennes, arrondisse-
ment de Cusset (Allier), M. Chacot (Christophe), notaire, en rempla 
cernent de M. Liand^^^Kiédé

 ; 
Suppléant du ̂ a^^pli^u canton de Montmarault, arrondisse 

r. 

TIRAGE DU JURY. 

Lu Cour royale, chambre des vacations, présidée par M. Dupuy, 
a procédé au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ou-
vriront le 16 octobre prochain, sous la présidence de M. le con-
seiller Férey ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Salmon, épicier, rue Bourg-l'Abbé, 43; 
Constans Lapostolle, agent de change, rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 
54; Vital, marchand de draps, rue des Mauvaises-Paroles, 15; Ferté, 
peaussier, rue Saint-Denis, 59; Halphen, négociant, à Colombes; 
Guittard, marchand de bois de sciage, quai de la Râpée, 59; Lam-
bert, facteur au marché de la Vallée, rue Christine, 6; Fulchiron, 
député, rue de Grammont, 17; Georges fils, marchand de bois, quai 
de la Râpée, 41; Chatillon, architecte, boulevard Poissonnière, 14; 
Perreau, négociant, Palais-Royal, 116; Dupl'an, propriétaire, fau-
bourg Saint-llonoré, 41; Guérin, marchand de glaces, rue Montor-
gueil, 108; Mellier de Montgomery, propriétaire, rue des Martyrs, 
55; Ferrière, propriétaire, rue Feydeau, 17; Dubois, propriétaire, 
rue de Lancry, 19; Journault, entrepreneur de peinture, rue Neuve-
Madame, 4; Melo, propriétaire, à Neuilly; Levasseur de laTlneuloye, 
propriétaire, rue Saint-Lazare, 73; Godefroy, propriétaire, Vme-
juif; Beauvalet, propriétaire, place du Palais-Bourbon, 73; Robin, 
notaire, rue du Petit-Bourbon, 7; Reine, bijoutier, rue du Faubourg-
Montmartre, 13; Trognon, conseiller référendaire à la Cour des 
comptes, rue du Bouloi, 16; Murville, officier d'administration au 
Val-de-Gràce, rue Saint-Jacques, 277; Hébert, propriétaire, a Bou-
logne; Chocquet, marchand fourreur, rue Richelieu, 24; Guirana, 
confiseur, rue Neuve-des-Petits-Champs, 32; Gérard, marchand ce 
bois, àGentilly; Gay, propriétaire, rue Voltaire, 15; Maubert, mar-
chand de vins, faubourg Saint-Martin, 202; Leproust, propriétaire, 
aux Batignolles;Duplay, administrateur des hospices, rue Vaugiraru, 
15; Gailhabaud, propriétaire, rue Saint-Denis, 177; Chapron, pro-
priétaire, rue Vaugirard, 55; Berthelot de la Gorgette, heutenam-
colonel, rue du Bac, 77.

 ue 
Jurés supplémentaires : MM. Chaumont, fabricant de bronzes, 

Chapon, 23 ; Herbelin, ancien chef de bureau à la préfecture ne pu 
lice, rue des Vieilles-Haudriettes, 2; Charenton, courtier de cou 
merce, rue de Lancry, 10; Beau, propriétaire, rue de 11^ 
quier, 5. 

a mmqm. 
DÉPARTEMENS. 

Mre entendus 
prochai-

leur audition, le jour de l'audience 

re que de nouveaux faits ajouteront encore au 
liers débats, et que si l'accusation appelle n . 

— On écrit de Perpignan, 26 septembre : 
« On annonce que tous les témoins qui doivent e 

dans l'affaire du général de Brassard doivent être très 

nement assignés, et qu'après 
sera fixé. 

» On assure 
dalc des promioia 
très témoins, la défense, de son côté, prépare une vigour 

sistance.
 ps c

on-
» Le général de Brassard a été remis au secret poui 

scils. » 

— MARSEILLE (Oise), 30 septembre. Correspondance 
lièro. — Le bourg de Marseille, chef-lieu de canton de i < 
sèment de Beauvais, vient d'être le théâtre d'un ère"F^tf* 

préoccupe les esprits et qui a donné naissance a une ^ gra-
plus criminelle dont les résultats peuvent être de la 

vité. -
Le 14 septembre, sur les huit heures du matin, >— 

tanneur à Marseille, en tirant la porte d'un cabinet siu> 

M. L°Sra 
le 
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■ Jiu Je son habitation, lut repousse et presque renversé par la ! octogénaire, d'une mère vieille et infirme, d'une femme et de qua-
jEjflgiion d'une espèce de machine infernale. (Jette machine, pla-

îipdans lecabinet, avait été disposée do manière qu'en ouvrant h 
ce

'
rte

' ]
c
 j|u produit 'fitr le frottement opéré sur de la poudre ful-

^•fiaiite se communiquait à une bouteille de grés remplie de pou-

\L
 c

t suspendue à hauteur de la poitrine d'un homme. 

M Legrand eût été infailliblement tué par les éclats de cette 

, Veille, si, par un inconcevable bonheur, il ne se fût trouvé, au 

ornent de l'explosion, garanti par la porte qui ouvre en dehors; 

î?
 en

 f
u

t quitte pour une grave brûlure à la main et quelques ex-
piations à la figure. . 

0
UC

lque temps auparavant, un ouvrier de M. Legrand avait trou-

T
édans la couverture du grenier une boîte contenant une autre 

machine infernale: c'était un pistolet à percussion, chargé jusqu'à 

l'embouchure, et qui se terminait par une boule en plomb, creusée 

et rempl'
0
 elle-même de poudre. En déplaçant la boîte, la détente 

du pistolet, retenue par un fil de fer, devait produire l'explosion. 

L'ouvrier avait été aussi heureux que le maître : la capsule du pis-

tolet) lorsqu'il avait déplacé la boîte, n'avait pas fait feu, bien que 
kj chien se fût abattu . 

yi. Legrand n'avait pas été prévenu de cette découverte de son 

ouvrier; on craignait de l'effrayer, parce que déjà un coup de fu-

sil avait été tiré sur lui d'une haie voisine de sa maison, ct qu'il y 

a
 environ un an il avait pensé qu'on avait voulu attenter à sa vie 

en empoisonnant une pièce de vin dans sa cave. 

A la nouvelle de la dernière tentative dirigée contreM. Legrand, 

l'autorité judiciaire opéra l'arrestation du sieur D... , et fit chez lui 

m
ie minutieuse perquisition. 11 paraît que diverses altercations 

avaient eu lieu entre le sieur Legrand et le sieur D..., et que des 
menaces de mort avaient été proférées. 

Nous ne chercherons pas à soulever le voile qui couvre encore 
l 'instruction. 

— MONTPELLIER. — Par un arrêt rendu le 15 septembre courant, 

la chambre des mises en accusation de la Cour royale de Mont-

pellier a décidé qu'il n'y avait pas lieu à suivre contre le sieur 

Riu, sous-brigadier de l'octroi de cette ville, qui avait été appelé 

devant elle, comme prévenu de tentative de meurtre sur la per-

sonne du sieur Brives, lors de la lutte déplorable à la suite de la-

quelle ce dernier a succombé. La Cour royale a reconnu que, dans 

cette malheureuse circonstance, Biu n'était pas sorti des limites 

d'une défense légitime. En conséquence, cet employé a été réin-
tégré dans l'exercice de ses fonctions. 

— AVESNES, 30 septembre.— Dans la nuit d'avaut-hier, entre le 

village de Boulogne et le hameau delà Croix-Rouge, cinq prépo-

sés des douanes ont attaqué une bande de vingt contrebandiers 

chargés de ballots. Après une lutte engagée entre eux, par suite 

de laquelle un des préposés a été grièvement blessé de coups de 

bâton à la figure, les préposés ont fait deux contrebandiers pri-

sonniers et ont Sàisi dix-sept ballots ou charges contenant des 

tulles en assez grande quantité et une faible partie de tabac. 

— REIMS, 30 septembre. — UNE Tnor RELLE VOIX . Est-il besoin 

de dire que notre cathédrale est une des plus somptueuses basili-

ques que le moyen-âge nous ait léguées ? Non certes; il n'est pas 

non plus nécessaire de vous apprendre ( car déjà vous le savez ) 

qu'il y a parmi les chantres de cette église un homme qui possède 

une des voix les plus belles, les plus sonores qui aient jamais fail 

entendre leurs sons sous les voûtes d'un temple. 

Cette voix magnifique domine toutes celles qui chantent les 

louanges du Seigneur dans les grandes solennités de notre reli-

' gion, et l 'immense vaisseau de Notre-Dame suffit à peine pour 

contenir les éclats qui partent du fond de cette poitrine puissante. 

Or, le dimanche 23 septembre, c'était la fête de la commune ■ 

de ... ; il y avait grand'messe et grande foule. Les chantres, pau-

vres petits chantres de village, arrivent et se placent ; arrive et 

K place avec eux le chantre de la cathédrale, qui vient, en bon 

catholique, ouïr la messe et célébrer le Seigneur. Les chants com-

mencent ; mais, aux premiers accens du chantre, ses collègues, 

tous les paroissiens et le curé lui-môme demeurent interdits ; ils 

craignent de voir s'écrouler la maison de Dieu. M. le curé s'élance 

vers la voix redoutable et l'apostrophe de questions répétées 
« Qui êtes-vous? que faites-vous ici ? 

— Premier chantre de la cathédrale, lui fut-il répondu, 

ilf. le curé : Je vous invite à sortir sur-le-champ. 

M. le premier : Je vais rester, mais je ne chanterai plus. 

M. le curé : Je vous dis de sortir à l'instant! 

M. le premier : Ne craignez rien, M. le curé, je ne chanterai 
plus. 

M. le curé appelle le suisse et sa hallebarde : « Faites sortir, 

leur dit-il, cet homme, que nous ne connaissons pas ! » 

— PAU, 28 septembre. — Voici quelques détails qu'on nous 

transmet sur le double assassinat commis dans les environs d'Or-
thez : 

« Il était dix heures du soir, et cinq individus se retiraient après 
ay

oir travaillé ensemble dans une commune voisine de Doazon. 

•w moment de se séparer, une rixe assez légère s'éleva entre eux 

ocux de ces hommes, l'un armé d'un bâton et le second d'une 

"acné, fondirent sur les trois autres. Un de ces derniers reçoit au 
m

uiîc instant un coup de hache qui lui fend le crâne, et tombe 

l'uur ne plus se relever ; un second reçoit un semblable coup , 

ï*u pare avec un bâton; deux autres coups T'atteignent, mais 

w violence est amortie par les vêtemens qu'il porte, et pendant 
te

 affreuse IuLtc, qui se passait sur une lande déserte et par une 

fo\ .de obscurité, la hache s'échappe des mains de l'assassin, 
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>> Une fois la hache retrouvée, le furieux se dirigea vers le ca-
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' jeune homme de dix-huit ans, qui 

^ ee de terreur de ce qui se passait, se tenait immobile 
•
 r

 de cette scène de carnage. Mais ce rl 

tre enfans en bas âge. Son frère, qui est blessé dangereusement, 

ainsi que nous l'avons dit, est également le soutien d'une famille 
très nombreuse. » 

BORDEAUX, 23 septembre. — Hier , vers deux heures de l'a-

près-midi, M. le procureur du Roi, suivi d'un médecin au rapport 

et d'un secrétaire , s'est rendu à la commune de Gradignan pour 

faire procéder à l'exhumation d'un individu récemment enterré , 

ctque le bruit public désigne comme ayant été empoisonné. 

— MARSEILLE, 27 septembre. — Dimanche soir, une rixe d'une 

violence sauvage a eu lieu, sur le quai de Rive-Neuve, entre qua-

tre matelot; napolitains et un capitaine marchand de cette nation; 

celui-ci a été rudement battu, et quand ses antagonistes ont été 

las de le maltraiter, ils l'ont lancé dans le port, d'où on l'a immé-
diatement retiré. 

-DIEPPE, 30 octobre. — Le Tribunal de Dieppe a condamné 
hier à cinq années d'emprisonnement, 500 fr. d'amende et dix 

ans de surveillance, le nommé Edouard Lambert, de Bordeaux, se 

disant peintre en miniature, comme coupable de vol sur le champ 

de foire à Dieppe. Lambert avait subi déjà trois condamnations, 
dont une à six ans de fer pour vol. 

specta-
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« va l'atteindre, prend la fuite et tombe à quelques pas dans 
a ce dernier qui voit quel sort 

n
 fossé très profond tout garni de ronces ct de' bruyères. Là, 

PARIS , l ee
 OCTOBRE. 

— Les personnes arrêtées comme inculpées de participation à la 

publication du Moniteur républicain et d'un pamphlet dont quel-

ques numéros avaient été répandus sous le titre de l'Homme libre. 

ont été extraites ce matin du dépôt de la préfecture de police, 

et transférées à la Conciergerie , où elles ont été mises au 
secret. 
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qui s'était traîné jusque-là ct était 

es secours; niais quelques heures après, 
expirait au milieu d'une affreuse agonie. Ce malheu-

'unique soutien de sa famille, qui se compose d'un père 

La première session des assises du mois d'octobre s'est ou-

verte aujourd'hui sous la présidence de M. le conseiller Poultier. 

La Cour a statué, dès l'ouverture de l'audience, sur les excuses 
de plusieurs jurés. 

MM. Oger, député, ancien avoué , et Rouget, hors de France 

en ce moment, l'un en Suisse, l'autre en Espagne, et M. Fabre de 

Parrcl, avocat, qui a fait constater son état de maladie , ont été 
excusés temporairement. 

M. Collot a été rayé comme ayant son domicile politique dans 

le département de la Meuse, où il est inscrit sur les listçs électo-
rales. 

M. Bouhin, chef de bureau à la Préfecture , qui romplit par in-

térim les fonctions de chef de division au bureau de la comptabi-

lité , a demandé sa radiation en alléguant l'assiduité constante 

que réclame de lui l'expédition des affaires. La Cour n'a pas jugé 

cette excuse suffisante et elle a maintenu M. Bouhin sur la liste. 

M. Ravelet a exrjosé qu'il ne payait plus le cens depuis le mois 

d'août 1838, et que, la capacité du juré ayant pour base sa capacité 
politique, il y avait lieu d'ordonner sa radiation. 

La Cour, 

Considérant qu'il résulte des termes de l'article 32 de la loi du 
19 avril 1831 que la liste électorale dont la clôture est définitive-
ment arrêtée par le préfet le 16 octobre de chaque année, doit être 
invariablement maintenue dans les termes mêmes de l'arrêt de 
clôture jusqu'au 20 octobre de l'année suivante , sans qu'il puisse 
y être apporté aucuns ebangemens autres que ceux qu'entraînerait 
la radiation des noms des électeurs décédés ou privés des droits 
civils et politiques par jugement ayant acquis l'autorité de la chose 
jugée; 

Considérant que le retranchement de la liste électorale allégué 
par F. Ravelet n'a point pour cause les motifs spéciaux ci-dessus 
rappelés, et n'aurait été opéré par décision du préfet du départe-
ment de la Seine, du 15 août dernier, que pour défaut de cens; 

Considérant que cette décision, soumise d'ailleurs à toutes les 
voies de recours ouvertes par les articles 24 et suivans de la loi 
précitée, ne saurait dès lors arrêter les effets de l'inscription de 
F. Ravelet sur les listes électorales pour l'année 1838, d'où il suit 
qu'il y a lieu de le maintenir sur la liste du jury pour la présente 
session ; 

Rejette l'excuse présentée par Ravelet, et maintient son nom 
sur la liste du jury de la présente session. » 

- Florent Blain est prévenu d'avoir volé une montre à une 

jeune demoiselle placée près de lui dans un omnibus. La plaignante 

expose qu'étant arrivée dans l'immense voiture au momentoù tou-

tes les places étaient prises, à l'exception de celle du strapontin 

Blain lui offrit galamment la sienne, lia conversation avec elle, se 

montra galant et cmpresié;mais il n'était pas plus tôt parti que la 

jeune fille s'aperçut que sa montre avait disparu. Sur sa plainte et 

le signalement qu'elle donna de celui qu'elle soupçonnait de l'a-

voir volée, Florent Blain fut arrêté, et l'instruction fit connaître 

que le jour même il avait régalé ses amis, ct si largement, que 

"un d'eux, marchand de coco de son état, avait été malade de trop 

plein pendant plus de trois jours. L'honnête marchand de coco est 

aujourd'hui un des témoins que laprévention administre contre Flo-

rent Blain. La vieille probité du marchand de tisane se révolte en-

core contre l'idée d'avoir fait bombance aux dépens d'une pauvre 

jeune fille. « Si j'avais pu m'en douter, dit-il, j'aurais mieux aimé 

manger du pain noir pendant huit jours, ct n'avoir recours qu'à 

mon réglisse pour me désaltérer ; mais le particulier prétendait 

qu'il avait reçu de l'argent du pays, et dam .' je m'en suis doqné 
un bosse et cœtera. 

M. le président : Combien Florent a-t-il bien dépensé à votre 
connaissance? 

Le marchand de coco: J'en ai eu bien du regret, M. le prési 

dent, quand on m'a dit que le dîner avait coûté 46 fr. Au reste, 

le bon Dieu m'a puni. Ce fricot là ne m'a pas profité, car j'ai été 

malade comme on ne l'est pas : et cœtera ! 

Florent Blain : Plus souvent que je suis de force à payer un dî 
ner do 46 fr. 

Le marçhand de coco : 11 y avait de tout : des lapins, des sau 

cisses, des pigeons à la crapoutine, et cœtera, que le bon Dieu 

me le pardonne. Il lésait : si j'engraisse, ce ne sera pas de ce 
maudit dîner. 

M. leprésident : Vous deviez être étonné de voir un ouvrn 
faire pareille dépense ? 

Le marchand de coco : Aussi l'étais-jc, étonné, et cœtera ! Mais 

voyez-vous, on s'étourdit avec la bonne chère, et le vin bouché a 

bien vite fait perdre la tête à un marchand de coco; c'est pas là 
mon caractère, ct cœtera. 

Florent Blain est condamné à un an d'emprisonnement. 

— Les loups ne se mangent pas, a dit la sagesse des nations 

dais un de ses proverbes les plus accrédités. Celte règle générale 

a souffert une exception dans l'affaire qui amène devant la police 

correctionnelle Lambert et son a'isocié Monnin, dit Coco-Bel-OF.il. 

Lambert, forban do carrefour, qui établit sa croisière contre les 

poches des badauds dans les endroits de la capitale où il y a af-

fluence ; Lambert, loup-cervier de trottoir, a voulu trahir Coco, et 

voici comme. Il travaillait dans la rue Viviennc au moment où 

le public sortait du théâtre de l'Opéra-Comique ; il travaillait à 

tire , après s'être bien assuré que nul inspecteur n'était là pour 

entraver son industrie. Marchant en sens inverse des nombreux 

dilettantes qui sortaient du théâtre, il remontait, suivi de Coco, 

le flot de la foule , heurtant avec une maladresse affectée les indi-

vidus dont il voulait interroger les poches ou le gousset , se con-

fondant en excuses en même temps qu'il opérait. Mais voilà que 

ces excuses sont fort mal accueillies par un officier habillé en bour-

geois, qui se fâche et fait entendre des paroles un peu vives : Lam-

bert se récrie à son tour , paie d'audace , hausse le ton en même 

tempsqueson adversaire, etfinit par lui dire: «Comme il vous plaira, 

monsieur; vous ne savez pas sans doute à qui vous avez affaire : je 

suis banquier et capitaine de la garde nationale , je m'appelle M. 

de Vieuxville , avantageusement connu dans Paris , rue Rochc-

chouart, n° 22, et je vous attends demain ! » La dispute s'échauffe 

un groupe se forme : Coco s'approche, ct, pendant que l'officier 

s'empresse de répondre au défi qui lui est adressé et de donner 

son adresse à Lambert, Coco débarrasse l'officier de son foulard ct 
de sa lorgnette. 

L'officier cependant a suivi le mouvement; il fouille à sa poche 

en criant : «Je suis volé!» Mais, désespérant d'atteindre Coco, 

qui joue des jambes et enfile l'arcade Colbert, il saisit Lambert au 

collet d'une main ferme en lui disant : «M. le banquier, M. le 

capitaine de voltigeurs, nous verrons qui vous êtes et si vous de-

meurez réellement rue Rochechouart ; suivez-moi au corps-de-

garde. — Volontiers, répond Lambert qui ne peut mieux faire ; 
marchons, Monsieur, vous allez me connaître. » 

Voilà donc l'officier et le prétendu banquier qui se dirigent vers 

le poste de la Rourse, escortés d'une foule nombreuse de curieux. 

Mais, ô fatalité! en détournant le coin delà rue, deux figures de 

sergens de ville se montrent à Lambert dans l'éloignement. Il va 

être reconnu. Déjà et sous différons noms, il a eu des démêlés avec 
la justice. 

Coco, son fidèle Coco, qui a doublé le cap formé par la rue Ri-

chelieu et la rue des F'illos-St-Thomas, est près de lui ; Coco, qui 

veut voir s'il n'y a rien à faire pour sauver son ami Lambert, 

Coco a endossé le bougeron bleu qu'il tenait caché dans son cha-

peau, afin de nc pas être reconnu, et il est venu se mêler à la fou-

le ; une idée subite, une idée de désespoir traverse la tête de 

Lambert : « Voilà votre voleur, dit-il à l'officier en désignant 

Coco-Rel-OEil ; empoignez-moi ce drôle, fouillez-le et vous trou-

verez ce que vous avez perdu. » Coco est frappé de la foudre, il 

jette un regard de reproche sur son perfide ami, veut nier, essaie 

même de se sauver : mais l'officier a deux mains, deux poignets 

solides, et au lieu d'un prisonnier il en fait deux; les sergens de 
ville accourent, Lambert et Coco sont mis au violon. 

Aujourd'hui, devant les magistrats, Lambert en est à gémir d'a-

voir, sans intérêt pour lui-môme, trabi son ami Monnin, son cher 

Coco-Bel-OEil; mais il est aisé de voir que la paix a été conclue entre 

les deux larrons sur le préau de la geôle. Us ont tous deux pris 

leur parti, avouent le fait qui leur est reproché et demandent 
merci. 

Mais des condamnations antérieures recommandent les deux 

prévenus à la sévérité de la justice. Lambert et Monnin sont con-
damnés à deux ans d'empiisonnemcnt. 

— A la suite d'une querelle d'atelier, le nommé C..... . ouvrier 

cnbâtimcns, âgé de dix-huit ans, a porté un coup de tire-point 

dans le ventre d'un de ses camarades. Ce malheureux, renversé par 

la violence du coup, a été transporté sur un brancard à l'Hôtel-

Dieu, où, malgré les soins empressés dont il a été l'objet, son état 
donne de graves inquiétudes,' 

- Un rassemblement considérable s'était formé hier, rue de 

Viarmes, devant une maison publique, où une rixe terrible venai t 

de s'engager entre des garçons chocolatiers. Un d'eux qui avait 

fait à ses camarades des blessures graves, a été mis en état d'ar-
restation. 

— Un sisur Saugé, entrepreneur des travaux de bonneterie de 
la maison de réclusion de Melun, avait disparu il y a quelques 

mois, ct, par suite de la plainte en banqueroute frauduleuse por-

tée par ses créanciers , un mandat d'amener avait été lancé contro 

lui. Malgré l'activité des investigations auxquelles on s'était livré, 

il avait été impossible jusqu'à ce moment de l'arrêter. Son an-

cien comptable, le sieur Clodomir, signalé comme son complice, 

se trouvait placé sous la main delà justice et attendait à la Force 
que l'instruction dirigée contre Saugé vînt à fin. 

Hier enfin, bien qu'il se cachât sous un nom d'emprunt et fût 

entouré de toutes les précautions propres à dissimuler son iden-

tité, Saugé a été arrêté quai de la Tournelle et conduit au dépôt , 

où, dès aujourd'hui, il a été interrogé par MM. les juges d'ins-
truction. 

— AFFAIRE DU NAVIRE L'ALEXANDRE. — On lit ce qui suit dans 
VEstafette de New-Yorck : 

« Le sieur Marsaud, second de VAlexandre, et le matelot Ray-

mond, ont été arrêtés, au terme du traité avec les Etats-Unis, sur 

un warrant régulièrement rendu contre eux. Ne pouvant échap-

per à l'attention, et dans l'espoir d'améliorer leur position , ils 

se sont eux - mêmes et volontairement rendus à bord do la 

Bidon en plein midi, et devant un nombre considérable de spec-
tateurs qui étaient alors à la batterie. 

» La frégate française la Bidon et la corvette la Bergère ont 

quitté, samedi 25 août, le port de New-Yorck. Ces deux bàtimens 

de guerre sont les premiers qui aient tenté le nouveau passage dé-

couvert par l'officier américain M. Gedney ; et cette tentative a 

été couronnée du plus grand succès. Les plus vieux pilotes de 

Ncw-Yorck, entre autres le sieur Anderson, leur doyen, exprimait 

hautement ses doutes sur le succès de cette tentative; mais, malgré 

les prédictions du vieux nautonnier, le passage s'est effectué, ainsi 

que l'annonce M. le contre-amiral de la Bretonniôre. » 

— ALGER, 20 septembre. — Dans la soirée du 18, 136 bœufs fu-

rent enlevés sur la ferme d'Oulid-Ada, au moment où ils ren-

traient du pâturage. Le lendemain, à cinq heures et demie du ma-

tin , un bataillon parti du camp de Blida, et auquel était 

joint un piquet de cavalerie, était dirigé vers la Chiffa, pour cou-

per aux voleurs la retraite vers les Hadjoutes ; des reconnaissan-

ces de cavalerie partaient à la même heure de Mered et de Bouffa-

rick pour battre la campagne. Aux environs de ces deux camps, 

d'autres reconnaissances allaient de Mahelma et de Coleah, vers là 

mer ct le Massafran. On n'a pu atteindre les voleurs, mais, pres-

sés par toutes ces dispositions, ils ont laissé une partie de leur 

butin sur la route, et 83 boeufs ont été trouvés le même jour dis-
persés dans la plaine et le bois de Bir-Ettouta. 

Lorsque le troupeau fut enlevé, il était sous la garde de cinq 

hommes ; les voleurs n'étaipnt qu'au nombre de quatre, dont uu 

seul était armé. On a peine à concevoir que les ga-dions aienteé-

dé sans opposer aucune résistance, étant surtout à moins d'une 

demi-lieue du poste de la Maison-Carrée, qui, au premier coup dû 
fusil, eût envoyé à leur secours. 



' — LONDRES. — On lit dans le Globe. — » MM. Weycr et Young, 

condamnés pour meurtre, dans la dernière session de la cour cri-

minelle, commeayant servi de témoin dans le duel de M. Wimble-

den, ont vu leur sentence commuée par la reine à une année d'em-

prisonnement à Guilford , et sur ce temps un mois de détention 

au secret. Nous espérons que la condamnation et que la sage et 

bienveillante commutation de la peine engageront de jeunes étour-

dis à réfléchir avant de s'embarquer dans des affaires semblables. 

 MM. les actionnaires de la Compagnie départementale du 
Nord sont prévenus par le gérant qu'à dater du 15 octobre pro-
chain, le siège de la Compagnie sera transféré rue de Provence, 14. 

( 1208 ) 

COMPAGNIE DES FERS CREUX ÉTIRÉS, 
M. «SAïSDIÏiljOT, gérant «le la Compagnie «les fers 

creux étirés, rappelle à ceux «le MM. les actionnai-
res uni sont en retard «le verser le second dixième 
«le leurs actions, cftez M. €1». SCMUIiMElSTEK «ils, 
l9au«iuier «le la Société, un'anx termes «les statuts, 
ils auraient encouru la «léclséance pour n'avoir 
pas veisé«las»s les dix jours «jui ont suivi le t"' sep-
tembre, époque fixée pour ce versement, par l'ar-
t:cle 18 «les statuts. Cepenslant, comme à défaut 
«l'un avis spécial publié dans les journaux, ce re-
tard ne peut êta'e présumé pa'oveaair que «l'«an oaa-
ï»li, M. tiandlllot prévient MM. les actionnaires en 

retard «iu'11 leur est accordé jusqu'au 4 tt 
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D'un jugement contradictoirement rendu en la 5e chambre du Tribunal de 
première instance de la Seine, le 10 août 1838, entre : 

M. Jean-Baptî»te CLUESMANN, facteur de pianos, demeurant à Paris, rue Fa-

V
^Et'in! Henri HERTZ, fabricant do pianos, demeurant à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, 5, 
Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal, après avoir entendu en leurs conclusions et plaidoiries respectives 

Lafargue, avocat, assisté de Borel, avoué de Cluesmann, et Marie, assisté de Jol-
ly, avoué de Hertz, ensemble, en ses conclusions, M. Cauliet, substitut de M. le 
procureur du Roi, et après en avoir délibéré conformément à la loi; jugeant en 
dernier ressort, 

Attendu que de l'enquête à laquelle il a été procédé en vertu du jugement du 
6 mars dernier, résulte qu'à une époque antérieure à la demande du brevet déli-
vré à Henri Hertz pour la prétendue invention d'un instrument destiné à faciliter 
le jeu de piano en déliant les doigts, déjà des instrumens à peuplés semblables, 
quoique inoins perfectionnés, destinés au même objet, avaient été fabriqués et li-
vrés au commerce par plusieurs personnes, notamment par Cluesmann, Kalkbren-
ner, Meyer et Pinard ; que, dès-lors, Cluesmann ne peut être considéré comme 
contrefacteur, que Henri Hertz n'a pu valablement faire saisir comme contrefaits 
les instrumens mis en vente par Cluesmann, que c'est le cas d'annuler cette saisie 
et d'infirmer le jugement rendu au profit de Hertz par le j uge-de-paix du 2e arron-
du-sement de Paris, en date du 30 juin dernier ; 

Attendu, quant aux dommages-intérêts réclamés par Cluesmann, que cette de-
mande est fondée à raison du préjudice par lui éprouvé par suite de la saisie 
faite indûment par Hertz, ce qui l'a privé du bénéfice légitime que devait lui pro-
curer la vente de ces instrumens ; 

frais attendu que l'indemnité qu'il réclame est évidemment exagérée; que c'est 
le cas de la réduire ct de la fixer d'office à 200 fr. ; 

En ce qui concerne le chef de demande de Cluesmann, tendant à obtenir l'in-
sertion et l'affiche du présent jugement ; 

Attendu que Cluesmann est fondé à réclamer cette mesure de publicité, mais 
que l'insertion dans trois journaux quotidiens do la capitale suffit; 

Par tous ces motifs, 
Le Tribunal statuant sur l'appel interjeté par Cluesmann du jugement susdaté, 

sans s'arrêter ni avoir égard aux diverses prétentions de Hertz, non plus qu'aux 
moyens de nullité et aux fins de non-recevoir par lui présentées ; 

Infirme ledit jugement ; 
Déclare Henri Hertz déchu du bénéfice du brevet d'invention par lui obtenu le 

6 mai 1836 ; 
En conséquence fait main-levée de la saisie pratiquée à sa requête sur ies ins-

trumens de Cluesmann ; 
Condamne Henri Hertz à payer à Cluesmann 200 francs à titre de dommages-

intérêts, et à verser à titre d'amende dans la, caisse des pauvres du deuxième ar-
rondissement de la ville de Paris, le quart de ladite somme dans la quinzaine du 
présent jugement, dont le dispositif sera inséré dans l'un des prochains numéros 
du Journal des Débals, du Constitutionnel et de la Gazette des Tribunaux, 
aux fiais de Hertz, le tout en conformité de l'article 13 de la loi du 7 janvier 1791 
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En exécution de l'article 11 a, 

: société, MM. les actionnaires de, îîte 

russes et orientaux sont convonL a,ns 

assemblée générale au siège deK-.J* 
rue Montmartre, 173 pourTt. °. lelé > 
octobre ceurant, à une heure de r» 1 ' 8 

midi. Il leur est bien recommandé 
pas y manquer et de remplir les T 
tés voulues pour l'entrée. les formali-

NOUVEA1 
BREVET 

D'INVENTION. 

Mme DDSSER, rue du Coq-St-Honorè, 13,aal c ' 
1« peil ctle duvet «us altérer la peau. Il est supérieur 

l"3TïlJljl2 LA TOILETTE. 

— Après examen fait, il a éié reconnu le seul qui détruise entièrement 
ux poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 f. (On garantit l'effet.) 

La seule pour teindre les ebrveux à la minute en toutes ns-ances, 
ia sans danger. On peut se les faire ttiiidre. CKÊME (t ECA qui effa-

ctiit les taches de rousseur. EAU EOSE qui rafraîchit et colore le visage, ÉPILATOIRE eu poudre; 6 fr. l'article. Envois. (Aff.) 

et 1036 du Code de procédure civile; condamne en outre Henri Hertz en tous les 
dépens taxés et liquidés à la somme de 225 fr. 41 cent., en ce non compris les 
coût, enregistrement et signification du présent jugement , desquels dépens dis-
traction est faite au profit de Borel, avoué, qui l'a requise ; 

Ordonne que l'amende consignée par Cluesmann lui sera restituée ; 
Fait et j ugé en l'audience publique de la 5 - chambre du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine ; 
Par MM. Pinondel, président; Hua et Theurier, juges, en présence de M. Caul» 

let, substitut de M. le procureur du Roi, 
Le vendredi 10 août 1838. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers, sur ce requis, de mettre le présent ju-
gement à exécution, 

A nos procureurs-généraux et à nos procureurs près les Tribunaux de première 
instance d'y tenir la main, à tous commandans et officiers de la force publique de 
prêter main-forte lorsqu'ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi la minute du présent jugement a été signée par M. le président 
et par le greffier. 

Enregistré à Paris, le 30 août 1838, folio 113, case 4 ; reçu 5 fr. et 50 c. pour le 
dixième. Signé : Cisternes de Meilles; par le Tribunal, signé : Smith. 

Avis divers. 
MM. les actionnaires de la Filature do 

bourre de soie, établie au Moulin-du-
Gué, près Laferté-Aleps (Seine-et-Oise), 
sont prévenus qoe l'assemblée semes-
trielle aura lieu au domicile du dépôt des 
produits de l'établissement, chez M. A. 
Silvestre, rue Meslay, 05, le 15 octobre 
1838, à sept heures précises du soir, 

Pharmacie Colberl, passage C 

Seules autorisées contre hconstinnu 
les vents, bile, les glaires. sTfat^ 

omi au comptant, soit à 
terme, une ancienne maison de 
ries et Nouveautés . très rnnn,,

0 

A vendre, soit au comptant, 

îaison de' 
ouveautés, très connue .. 

100,000 fr. d'affaires ; bail de trèi p 
nées à 4,000 fr. par an. S'adresser * « 
Monciny, avocat, rue Feydeau, 19. 

Maladies Seereles. 
Guéri*ots prompte, 

| du ces Bialadît», 

PAR LE TRAITEMENT J1S DOCTSHP 

CH. ikLBERT 
MaîU-e «n pkarmaoic, ex-Paarin&ttea de, h:. 

pllaus je la tille de Paris, pnfeBMr d, 

médeeine et de liotasiqae, breveté du Roi, 

Kue Bïontorgueil, 21, Paris. 

LEMONNIER , breveté, dessinateur en cheveux, delà 
Reine des Français, membre de l'Académie de l'Indus-
trie, vient d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, pal 
mes, boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouil-

lés, ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par des moyens 
mécaniques, rue du Coq-Saint-Honoré, 13. 

Sociétés emtssssereîaSes. 
{Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte reçu par Me Preschez aîné et son col-
lègue, notaires à Paris, le 19 septembre 1838, en-
registré ; 

A été extrait ce qui suit : 
Art. 1er . 

Une société en commandite pour la publica-
tion d'un Annuaire officiel et légal du départe-
ment de la Seine, est formée, entre : 

M, Jules-Henry ROZE, publiciste, demeurant à 
Paris, rue Chilpéric, 4, seul gérant-responsable, 

Et toute personne qui souscrirait des actions à 
titre de simple commanditaire. 

Art. 2. 
La durée de la société est fixée à neuf années 

et neuf mois qui commenceront à courir le I e 

octobre 1838. 
Art. 3. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
Chilpéric, 4, place du Louvre, ou à tout autre 
endroit qu'il plairait à l'auteur-gérant d'indiquer 
dans Paris. 

Art. 4. 
La raison sociale sera : Société de l'Annuai-

re officiel et légal du département de la Seine, 
La signature sociale sera : ROZE-HENRY et 

Comp. 
Art. 6. 

Le fonds social est fixé à la somme de 100,000 
fr., représenté par 200 actions nominatives de 
chacune 500 fr. ct pouvant chacune d'elles se 
subdiviser en deux coupons (au porteur) de cha-
cune 250 fr. 

Ces actions, numérotées de 1 à 200, seront ex-
traites d'un livre à souche qui restera déposé soit 
au siège social, soit chez le notaire de la société ; 
les deux coupons de chaque action seront indi-
qués en sus du numéro de l'action par les lettres 

A. B. 
Art. 9. 

Les actions sont payables aux mains du no-
taire ou du banquier de la société, comme suit : 

250 francs lors de la constitution de la so-
ciété 

Et les 250 fr. complétant le prix de l'action, 
trois mois après le premier paiement. 

La remise des tiues n'aura lieu qu'après le 
paiement intégral. 

Jusque-là il sera remis aux souscripteurs des 
quittances qui vaudront promesses d'actions. 

A défaut de paiement par les souscripteurs aux 
époques susénoncées et quinze jours après un 
commandement resté infructueux, ils perdront 
tous droits à devenir actionnaires et ils ne pour-
ront répéter les sommes par eux verséees à comp 
te, lesquelles appartiendront à la société à titre 
d'indemnité; enfin leurs actions pourront être 
vendues à d'autres-personnes, sans aucune espèce 

de formalité. 
Art. 14. 

L'auteur-gérant n'a point d'émolumens fixes, 
li n'a droit qu'à une part dans les bénéfices, tous 
frais payés. 

Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour 
l'administration et la gestion de l'entreprise. Il 
signe tous les marchés et traites ayant rapport 
à l'achat du papier et des frais d'impression, de 
brochage et de reliure ; il choisit le caissier et au-
tres employés dont il est responsable. Enfin il 
devra exiger du caissier qu'il choisira un cau-
tionnement de 10,000 fr. 

Les écritures sont tenues commercialement, 
les dépentes appuyées de quittances et les receltes 
mentionnées jour par jour au livre-journal. 

Chaque année les écritures sociales seront ar-
rêtées au 31 mars ; à cette époque le gérant dres-
sera un inventaire de l'actif et du passif de la so-
ciété ; il arrêtera les comptes de l'année et formu 

lera en outre, pour le soumettre au conseil de 
surveillance, l'état des bénéfices à répartir à la 
société. 

Art. 20. 
En cas de mort ou de retraite forcée de l'au-

teur-gérant, la société continuera d'exister. 
Dans l'un ou l'autre cas et dans le délai de 2 

mois, les héritiers ou ayans-cause de l'auteur-
gérant auront le droit de lui donner un succes-
seur qui devra être agréé par l'assemblée géné-
rale, convoquée à cet effet par le conseil de sur-
veillance, lequel reste charge de nommer un gé-
rant provisoire pendant l'accomplissement de ces 
formalités. 

A défaut, par les héritiers ou ayans-cause du 
gérant décède ou hors d'état de continuer la gé-
rance, d'avoir choisi et fait accepter un autre gé-
rant dans le délai prescrit, il y sera pourvu à la 
requête du conseil de surveillance, tous intérêts 
du gérant sortant ou de ses héritiers ou ayans-
cause réservés. 

Art. 27. 
Lors de la dissolution de la société, soit qu'elle 

arrive au terme de sa durée, soit qu'elle ait lieu 
avant cette époque, pour toute autre circonstan-
ce que eelle prévue par l'amortissement, la liqui-
dation en sera faite parlegérant, sous la surveil-
lance des trois membres nommés à cet effet par 
l'assemblée générale. 

Art. 35. 
La souscription effectuée de 120 actions, y com-

pris celles attribuées par l'article 7, la société sera 
définitivement constituée par un nouvel acte 
qui sera en suite de l'acte présentement extrait. 

Pour faire publier l'acte de société dont s'agit, 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait : 
PRESCHEZ. 

26, ont déclaré comme nulle et non avenue la so-
ciété formée suivant acte passé devant ledit M e 

Royer et son collègue, les 28 juillet et 1 er août 
1838, enregistré et publié entre M. Lubis, seul 
gérant responsable, d'une part, et d'autre part, 
M. Duguet et ceux qui prendraient des actions, 
simples associés commanditaires, et qu'ils allaient 
reconstituer cette société en apportant quelques 
modifications aux statuts. 

Pour extrait : 
ROVER. 

CABINET DE M. SAVREUX , 

Rue Montmartre, 161. 
D'un acte sous signatures privées en date à Pa-

ris du 20 septembre dernier, enregistré le 22 par 
Chambert, qui a reçu les droits, 

Il appert que la société formée entre le sieur 
André-Antoine BODSON, affineur d'or et d'ar-
gent, à La Chapelle-St-Denis, et les sieurs Louis-
Marie JULLIARD et Amédée MELIN vicomte 
DUTAILLIS, a été dissoute, et que MM. Bodson 
et Julliard en ont été nommés liquidateurs. 

SAVREUX. 

D'un acte sous seings privés fait triple à Paris 
le 20 septembre 1838, dûment enregistré, entre 

Louis-Amand DUMONT, négociant, demeu 
rantà Paris, rue du Sentier, 18, d'une part ; 

Paul-Alexandre BOURNHOUET, fabricant de 
châles, demeurant à Paris, rue des Fossés-Mont-
martre, 2, d'une seconde part; 

Et Léon GROLLET, marchand de chides, de-
meurant à Paris rue Richelieu, 74, d'une troisiè 
me part ; 

11 appert, qu'il est formé une société collective 
dont la raison sera DUMONT et Ce, ayant pour 
objet de faire le commerce de châles. 

Lesiége sera à Paris, rue Richelieu, 80. Les 
trois associés solidaires sont autorisés à gérer et 
administrer pour la société; M. Dumont aura 
seul la signature soeialc. La durée de la société 
sera de quinze années qui ont commencé le I e 

septembre 1838, pour finir le 1 er septembre 1853 
Tous les autrrs articles sont réglementaires 

Suivant acte passé devant M e Royer, notaire h 
Paris, qui en a gardé la minute, et son collègue, 
le 24 septembre 1838, enregistré, 

M. François -Prosper LU BIS, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Richelieu, 26, 

Et M. Antoine-Nicolas DUGUET, ingénieur-
mécanicien, demeurant ordinairement à Lyon, 
aux Brotteaux, et lors de l'acte présentement ex-
trait, logé à Paris, rue et hôtel du Mail, 

Ont formé une société en commandite par ac-
tions entre M. Lubis, seul gérant et responsable, 
d'une part; et d'autre part, M. Duguet et les per-
sonnes qui prendraient des actions, simples as-
sociés commanditaires. 

Cette société a pour objet l'exploitation indus-
trielle et commerciale du système de chemins de 
fer à un seul rail et à 'wagons à roues centrales 
pivotantes, pour lequel M. Duguet a fait la de-
mande d'un brevet d'invention. 

Le siège de la société est lixé à Paris, rue Neu-
ve-Vivienne, 3ô. 

La raison sociale est LUBIS et Comp., et la so-
ciété portera la dénomination de société de nou-
veaux chemins de fer à un seul rail et à wagons 
à roues centrales pivotantes. 

La durée de la société est fixée à trente ans, 
qui commenceront à compter du jour de sa cons-
titution définitive. 

Le capital social est fixé à vingt millions de 
francs, divisé en quarante mille actions de 500 fr. 
chaque, et il a été dit que la société ne serait dé-
finitivement constituée que lorsqu'il y aurait huit 
mille de ces actions de souscrites. 

M. Duguet a apporté à la société le brevet 
d'invention auquel il a droit, en vertu de la de-
mande qu'il a faite à la préfecture du Rhône, le 
1 er juin 1838, pour son système de chemins de 
fer à un seul rail et à wagons à roues centrales 
pivotantes, et -ses soins et son industrie qu'il s'est 
obligé de consacrer à la société pendant dix ans, 
à partir du jour de sa constitution définitive. 

En considération de cet apport, et comme in-
domnité doses travaux et expériences, il a été 
attribué à M. Duguet cinq pour cent du montant 
des versemens qui seront faits par chaque ae-
tionnaire sur le capital social. 

M. Lubis est seul gérant responsable. 
Il a la signature sociale. 
Pour extrait : 

' bérer valablement, quel que soit le nombre des j 
I actions représentées; 

Qu'en conséquence l'assemblée avait à décider ' 
' définitivement s'il y avait lieu ou non à la conti-
nuation de la société, le tout conformément à 
l'article 1 1 des statuts. 

Le vote de l'assemblée recueilli par le bureau a 
présenté le résultat suivant : 

2,533 actions, nombre égal à celui des actions 
représentées, ont été d'avis que la société devait 
être définitivement constituée. Aucun vote n'a 
été d'avis contraire. 

Attendu que les votans, quoique pouvant pren-
dre une délibération valable, quel que fût leur 
nombre, se trouvaient présenter une majorité 
supérieure à la majorité absolue, et que les suf-
frages pour la continuation de ladite société ont 
été exprimées par l'unanimité des votans; en 
conséquence, et conformément au vote susdit, 
l'assemblée, en vertu des pouvoirs qui résul-
taient pour elle de l'acte social, a déelaré la socié-
té du bitume éiastique Polonceau, connue sous la 
raison GUVOT-DUCLOS et Comp., définitive-
ment constituée. 

Extrait par Me Dessaignes, notaire à Paris, des-
dits procès-verbaux à lui déposés pour minute, 
par acte du 28 septembre 1838. 

le 10 
n Muidcbled, md tapissier, le 4 

Dlle Demenge, mde de nouveau-
tés, le 4 

Pichon, md boulanger, le 4 
Castille, imprimeur lithographe, le 4 
Ardouin , ancien négociant en 

vins et eaux-de-vie, le 5 
Boucher, md de bois, le 5 
Dlle Crombet, née Coasne, mde de 

nouveautés, le 5 
Hoffmann, tailleur, le 5 
Lemoine, éditeur md d'estampes , 

le 6 
Rozé, md de vin en détail, le 6 
Perrody, md tailleur, le 6 
Argoud, gantier, le 6 
Veuve Camille Rey et fils, négo-

cians, le 9 
Langlois, ancien md épicier, le

 <
 9 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

(Délai de 40 jours.) 

Mugnier, menuisier à façon, à Paris, rue de 
Charenton, 22.— Chez M. Tessier, rue de Cha-
renton, 26. 

Erratum. Dans notro numéro du 30 septem-
bre i838, articles Sociétés commerciales, extrait 
d'acte de société Lepage, ligne 31, au lieu de 
donnée à M. LEPAGE, lisez ■■ donnée à M. Eu 
gène LEPAGE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 2 octobre. 

Suivant acte passé devant M e Royer, notaire 
Paris, et son collègue, le 24 septembre 1838, M. 
Antoine-Nicolas DUGUET, ingénieur-mécani-
cien, demeurant ordinairement à Lyon , aux 
Brotteaux, et M. François-Prosper LUBIS, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de Richelieu, 

Par procès-verbal de la réunion des actionnai-
res de la société du bitume élastique Polonceau, 
tenue ruo de Richelieu, 100, dressé le 6 septem-
bre 1838, 

Le nombre des votans, d'après les statuts de la 
société, n'étant pas suffisant, la réunion a été re-
mise à quinzaine, 

Par délibération des actionnaires de ladite so-
ciété, réunis audit lieu, rendue le 20 septear-
bre 1838, 

L'assemblée, composée d'actionnaires réunis-
sant 2533 actions, a déclaré maintenir le bureau 
provisoire comme définitif. 

Le président a alors exposé que dans la réu 
nion du 0 sepUmbre le nombre d'actions ayant 
pris part au vote ayant été insuffisant pour ren-
dre une décision valable, l'assemblée s'était trou-
vée ajournée de plein droit à quinzaine, c'est-à-
dire au 20 septembre 1838, avec faculté de déli 

Leroy, fabricant de bonneterie, red-
dition de comptes. 

Poujargue, serrurier, clôture. 
Mathieu, ébéniste, vérification. 
Hénault, md de vins, id. 
Simon fils, ancien négociant, clôture. 
Hardouin, entrepreneur de menui-

serie, id. 

Putet et Gonnet, négoclans en épice-
ries, remise à huitaine. 

Betron et C e , commissionnaires de 
roulage, syndicat. 

Bertrand, md de vins maître d'hôtel 
garni, id. 

Mandiez, peintre en bâtimens , id. 
Rouget, menuisier, concordat. 
Gunlepk, serrurier-carrossier, id. 
Leroy, md de bois, clôture. 
Prévost, ancien distillateur, remise 

à huitaine. 
Retourné, fabricant de bretelles à fa-

çon, vérification. 

Du mercredi 3 octobre. 

Blalt, ancien serrurier, clôture. 
Maillard et Andrews , fabricans 

d'étoffes imprimées, id. 
Saillant, négociant, id. 
Pinçon et femme, limonadiers, id. 
Barthe, limonadier, id. 
Brun, md de tapis, vérification. 
Longpré, peintre en bâtimens, id. 
Renaud jeune, limonadier, syndicat. 
Renaud aîué, restaurateur, id. 
Leroy-Dupré, négociant en vins, id. 
DPeMaret, mdelingère, concordat. 

Heures 

12 
12 
12 

1 
1 

11 
3 
3 

10 
10 

12 
•2 

10 
15 
12 
2 

12 
12 

DÉCÈS DU 28 SEPTEMBRE. 

M. Lorin, rue Caumartin, 27.-MIleHakncck, 
rue du Helder, 12.-M. Aviez, rue Cpg-HeiW 
12. -Mme veuve Ollivier, née Gallifier, rue * 
Denis, 94.— Mlle Wanwenckel, rue Saint-Denis. 
34.-MllePoupelain, rue Saint-Méry, 15.-MH"1 

Chaudron, née Meunier, lue Saint-Maur, 
Mlle Faure, rue des Boucheries, 53-Mrne uou-

ré, hôpital de la Pitié. -Mme, veuve P«Df 
pré, rue des Fossés-Saint-Victor, 15. — M. n J 

ton, hôpital Saint-Louis. — M Lesourd, rue su 

Anne, 5. 
Du 29 septembre. 

M. Just, hôpitid Beaujon.- Mme Lechevallicr, 

passage Tivoli, 19.-M. Lecrosnier, rue de LW 
lot, 99.— Mme Jourdain , rue de Chaillot, i».

 u 
..a rvj/lpt. 2\1, — 

6, 

Vjlliuiiv., 

Mme Touchet, née Pellerin, rue Cadet, 20.-' ; 
Hedelhoffer, rue des Fosses-Montmartre, t 
M. Courtois, rue des Récollets, 12.—Mme >^__ 
Astier, née Bardoux, rue Saint-Bernaiu, ■ 

- - ^^.u .-ot ™P. des b< 
Vesi-

Mm« Béranger, née Rey-Golliet, rue des Ban*. 

12 

12 
12 
12 
12 
12 
2 
2 
2 
2 
2 

CLOTURE DBS AFFIRMATIONS. 

Octobre. Heures. 

Brocard, md tailleur, le 4 10 
Duriez, fabricant de papiers peints, 

1.—Mme Poulain, rue Las-Cases, 4 -]fc
Vea 

HO , rue de Grenelle, 71.-M. mUf*a ïrj. 
2Î.-M. Champeaud.rue Sainte-Placide, M 

Mlle Gautruche, rue Saint-Severin, , 
Gardaud, rue des Lavandières, II, -
née Lepage, rue du Puits-de-l'Ermitc, t. 

BOURSE DU 1 er OCTOBRE, 

A TERME. 

5 OpD comptant... 
— Fin courant..., 
3 0[0 comptant..., 
— Fin courant... 
R. deNap.compt, 
— Fin courant... 

Ï09 25 
109 40 

S0 05 

81 5 
100 20 

|100 50 

109 25 109 ÏOi}jl|S 
109 w îoa «MBS 
80 95 80 W 80* 
«i 5 80 9J| 8°, £ 

,MT 35 10O 20
<00

^ KiooVuw» 

Act.delaBanq. 2640 
Obi. delà Ville. 1165 
Caisse Laffltte. 1115 
- Dite 5490 
1 Canaux 1245 
Caisse hypoth. 800 
b St-Germ.... 7Ù0 
» j Vers , droite 600 

% — gaucho. 435 
I P. à la mer. 935 
| —à Orléans 490 

Empr. romain, 
i dett.act. 

Esp.i - m -

I V , 30|0.. 

Bclgiq. , 5 0|0-
! / Banq. 
1 Empr.pitm°Bt ' 
3 0i0 Portug-

! [ja'.tj ... ••*"*** 
Lotod'Açtridi» 

103 
19 

BRETON' 

Enregistré à Paris , le 
Reçu un franc dix centime». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 37. Vu par le maire du > ' 
Pour légalisation do la signature A 


